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Utilisation des voies réservées par les véhicules transport adapté privé
Paru mercredi 5 avril 2006 dans Le Journal de Montréal
Mise à jour: 05/04/2006 06:46   

Transport adapté 

Les handicapés veulent utiliser les voies réservées 

(Journal de Montréal) André Beauvais

Le Journal de Montréal 

Un citoyen de Montréal a lancé une offensive contre l'hôtel de ville afin que les transporteurs privés de personnes handicapées puissent utiliser les voies réservées pour faire monter ou descendre leur clientèle. 

La loi interdit d'arrêter tout véhicule dans une voie réservée aux heures où le règlement s'applique. 

Mais Guy Doré, ancien propriétaire d'un centre d'accueil, veut faire changer la loi et demande au maire Gérald Tremblay de se mouiller. 

Il entend sensibiliser les organismes qui viennent en aide aux personnes âgées pour créer un front commun et faire pression sur le comité exécutif. 

Médecine des policiers 

M. Doré a goûté à la médecine des policiers et il a écopé d'une contravention, il y a quelques mois, pour avoir arrêté sa minifourgonnette dans une voie réservée pour en faire descendre un passager en fauteuil roulant. 

M. Doré avait arrêté son véhicule dans la voie réservée du boulevard Henri-Bourassa, pour quelques minutes, à l'heure de pointe, mais quelle ne fut pas sa surprise de voir un policier lui coller une contravention. 

Le Code de la route interdit à tout véhicule de s'arrêter dans une voie réservée, qu'il s'agisse même d'un autobus ou d'une voiture taxi, les seuls véhicules autorisés dans ces voies réservées. 

À l'étude 

Mais Guy Doré, qui s'est adjoint l'avocat Normand Blanchard dans sa démarche, a déposé une demande officielle au bureau du maire pour obtenir une modification au règlement. 

Il juge insensé d'ailleurs qu'une voiture taxi a le droit de circuler dans cette voie mais que le chauffeur ne pourrait s'y arrêter pour y faire descendre un client ! 

Au bureau du maire Gérald Tremblay, on a soutenu que la question mérite d'être étudiée. «Il ne faut pas s'attendre à des changements rapides dans ce dossier, a dit le porte-parole Maxime Chagnon, puisque la préoccupation première dans un tel cas est la sécurité du public, ce qui amène beaucoup de personnes autour de la table de discussion.»

De nouveaux rôles pour le Protecteur du citoyen
Paru vendredi 7 avril 2006 sur CNW – Telbec Gouv. du Québec
Santé et services sociaux : une nouvelle mission pour le Protecteur du citoyen 

    MONTRÉAL, le 6 avril /CNW Telbec/ - Depuis le 1er avril 2006, le

Protecteur du citoyen a la responsabilité d'accueillir et de traiter en

dernier recours les plaintes des citoyens à l'égard du réseau de la santé et

des services sociaux. Il peut donc intervenir auprès des instances du réseau

lorsqu'un citoyen lui signifie son mécontentement à la suite des services

qu'il a reçus ou d'une injustice dont il a été victime.

    Afin d'officialiser cette nouvelle responsabilité, le personnel du

Protecteur du citoyen est réuni aujourd'hui à l'Auberge St-Gabriel de

Montréal. La Protectrice du citoyen par intérim, Mme Micheline McNicoll,

procèdera à une cérémonie d'assermentation des employés du Protecteur des

usagers qui se joignent à l'institution du Protecteur du citoyen à la suite

des modifications apportées à la Loi sur les services de santé et les services

sociaux.

    Pour la Protectrice du citoyen par intérim, il s'agit d'une intégration

qui aura des retombées positives pour les citoyens. «Les citoyens pourront

désormais formuler leurs plaintes à un guichet unique indépendant du pouvoir

exécutif. De plus, l'apport de connaissance des employés du Protecteur des

usagers en matière de santé et de services sociaux est un atout majeur dans la

poursuite de notre mandat», souligne Mme McNicoll.

    Pour en connaître davantage sur les droits qui sont reconnus aux citoyens

par la Loi sur les services de santé et les services sociaux ainsi que sur les

diverses instances où le Protecteur du citoyen peut intervenir, on peut

consulter le www.protecteurducitoyen.qc.ca.
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Restructuration de la Commission sur la déficience intellectuelle en Alberta
Paru vendredi 7 avril 2006 sur CBC.CA/Alberta
Government to axe developmental disabilities board  

Last updated Apr 7 2006 09:56 AM MDT

CBC News 

The Alberta government is planning to eliminate the provincial board that oversees people with developmental disabilities.

In an e-mail obtained by the CBC, the Ministry of Seniors and Community Supports will propose legislation next week that will eliminate the Persons with Developmental Disabilities board in favour of the existing six regional groups.

"The role of the community boards will be enhanced," said Jason Chance, a spokesman for the ministry, "because they now will have direct access to the ministry, where they can discuss issues like funding allocations." 

Odette Dantzer, the manager of community supports for the Developmental Disabilities Resource Centre in Calgary, said she hopes the change streamlines what had been a cumbersome system of regional boards reporting to the provincial board, which reported to the government.

She also said she hopes money saved by the elimination of the provincial board will be put into providing service. 

The government said any money saved will go toward services but it would not say how much that could be. 

Bruce Uditsky, the executive director of the Alberta Association for Community Living, said the changes will make it difficult for the government to ignore issues relevant to people with developmental disabilities. 

"There'll be a greater degree of accountability now on the part of the government and the ministry. They won't be able to claim, 'Oh, there's a problem with the provincial board and its actions.'"
La Ville de Régina doit compenser un homme ayant la paralysie cérébrale
Paru mercredi 5 avril 2006 sur CBC.CA/Saskatchewan
Disabled man wins case against City of Regina  

Last Updated Apr 5 2006 06:34 PM CDT

CBC News 

A former part-time employee of the City of Regina has won another court battle in a long-running discrimination complaint.

On Wednesday, the Saskatchewan Court of Appeal ruled in favour of Gary Kivela.

The City had been appealing rulings that it discriminated against Kivela, 57, because of his cerebral palsy.

Kivela complained six years ago that he lost a permanent job as a truck driver because of his condition.

A Saskatchewan Human Rights Commission tribunal found that Kivela was a hard worker who should have been treated more fairly when it came to seniority issues.

It also found that some compensation should be paid and that some damages should be awarded for hurt feelings.

The tribunal found that fellow employees would mock Kivela's speech patterns and make fun of his using a cane.

The appeal court upheld Kivela's complaint and directed the issue of compensation be settled.

Kivela said he is "very happy" with the result and that he is looking forward to the matter being finished. He said getting into shape to return to work isn't likely so he wants compensation.

The City has 60 days to decide whether it will either accept the ruling or try to appeal to the Supreme Court of Canada. A City official said it could cost several hundred thousand dollars to settle the case.
Investissements pour rendre le métro de Boston plus accessible

Paru jeudi 6 avril 2006 dans The Boston globe
FINALLY, ACCESSIBILITY ON THE T

Author(s):    BILL HENNING AND DAN MANNING Date: April 6, 2006 Page: A15 Section: Op-Ed 

IF YOU ARE ONE of the thousands of Boston-area residents who commute to work using public transportation, picture yourself making the trip in a wheelchair. Imagine getting stuck for two hours in an elevator at the subway station; watching the bus pass you by, leaving you stranded; feeling the stares of passengers as the driver struggles with a shaky mechanical lift to hoist you onto a trolley, delaying the Green Line.

Frustrated? Frightened? Embarrassed? Then you can imagine what the commute can be like for people with disabilities who brave the T. These are just a few of the situations described in more than 100 affidavits we collected for a class action lawsuit we pursued against the Massachusetts Bay Transportation Authority under the Americans With Disabilities Act. Fortunately, the settlement of that case will usher in a new era of independence for people with disabilities who rely on public transportation. The agreement reached between the plaintiffs and the MBTA outlines extensive improvements to equipment, facilities, and services throughout the bus and subway system. It should be embraced by everyone who rides the T.

We pursued this class action on behalf of people with disabilities because of the chronic lack of accessibility at the T: broken bus lifts, hostile staff, chronically broken elevators, dangerous subway platforms, and many other issues. These problems threaten passenger safety, cause delays, and prevent people who are blind, deaf, or use a wheelchair from accessing their public transportation system. The failure to provide equal access to public transportation violates the Americans With Disabilities Act and the Rehabilitation Act of 1973.

Months of investigations showed that these obstacles are widespread and systemic. Attorneys with Greater Boston Legal Services reviewed more than 60,000 pages of MBTA documents and 14 million maintenance records. GBLS commissioned an undercover study of bus services, analyzed elevator maintenance records, and retained experts to inspect a large sample of T elevators. A film crew documented extensive problems on the Green Line. These investigations provided ample proof to show widespread violations of the Americans with Disabilities Act.

To his credit, MBTA general manager Daniel Grabauskas took this information seriously and directed T attorneys to work toward a settlement. The agreement addresses many of these problems. Under its terms, the MBTA commits to improvements to buses, subways, and stations totaling hundreds of millions of dollars. T staff will receive training on meeting the needs of disabled passengers and will be held accountable for doing so.

We support these goals. However, we see the settlement as the first step on the road to full accessibility, not the last. Implementing the changes will require continued dialogue between T officials and people with disabilities, as well as the support of the general public.

Under the settlement, no damages will be paid to individual plaintiffs. Instead, funds will go to improve infrastructure and services that stand to benefit all passengers. When the changes are fully implemented, T riders will notice fewer delays as improved equipment enables people who use wheelchairs to board and disembark trains and buses more quickly. Public announcements will actually be audible. Signs and message boards will provide clear directions and useful information.

Beside these improvements, T riders will know that their transportation system treats all of its customers with dignity and respect. The MBTA could become a model for the country of how to ensure everyone equal access to public transportation. This matters a great deal to people with disabilities who rely on the T to commute to work, attend medical appointments, go shopping, and otherwise go about their lives.

This settlement is more than the promises that have been put on paper. It is a compact between the T and people with disabilities to work together for change. This agreement is only as good as the commitment we all make to see that its provisions become reality. Much work lies ahead, but one thing has changed already. Before this case, people with disabilities were virtually invisible at the upper echelons of the T. Now, they have a voice. We are hopeful that the MBTA will continue listening -- and that this unique settlement will indeed usher in a new day for everyone who rides the T.
25e anniversaire de MIRA 
Paru samedi 1er avril 2006 dans l’œil  Régional
L'Oeil Régional - Édition du 1 avril 2006

Mira : une idée de génie qui a 25 ans

Catherine Mainville

Ils s'appellent Gédéon, Cognac, Réglisse et Voltaire et dans quelques semaines, ils changeront la vie d'un aveugle ou d'un handicapé. Tout cela grâce à Éric Saint-Pierre, qui a un jour eu une idée de fou qui s'est avérée être une idée de génie nommée Mira. Vingt-cinq ans plus tard, 1500 chiens-guides et chiens d'assistance ont pu être donnés.

S'il est conscient du travail accompli, Éric Saint-Pierre tient surtout à remercier tous les partenaires des 25 dernières années dans le cadre d'une tournée provinciale. L'Œil Régional et son éditeur, Guy Gilbert Sr, font partie du lot. "Si Guy Gilbert n'avait été là aux débuts de Mira, l'entreprise ne serait pas devenue ce qu'elle est. Il m'a beaucoup aidé", a affirmé Éric Saint-Pierre.

Lors de cette tournée, Éric Saint-Pierre est accompagné de trois spécimens de sa nouvelle race de chiens issue du croisement du labrador et du bouvier bernois, tout comme le boulab et le labernois. La fondation invite d'ailleurs la population à choisir le nom de cette race en votant sur le site Internet pour "Saint-Pierre" ou "Mira".

Installée aux portes de Sainte-Madeleine, Mira est aujourd'hui une entreprise réputée où sont formés chaque année une centaine de chiens-guides et de chiens assistants. Un nombre qu'Éric Saint-Pierre souhaiterait bien voir passer à 200, prochainement. Un deuxième chenil sera d'ailleurs construit dès cet automne afin de pallier les problèmes d'espace. Mira compte déjà sur son terrain six bâtiments, dont deux résidences d'hébergement qui peuvent respectivement accueillir neuf aveugles et dix handicapés et leurs accompagnateurs dans le cadre des séjours d'adaptation.

Des recherches sont présentement effectuées au centre de recherche et développement de Mira, situé à Saint-Césaire. Parmi les axes d'études, on retrouve la dysplasie de la hanche chez le chien, le rôle du chien dans la vie des enfants présentant de multiples déficiences, l'impact psychosocial du chien-guide, le fonctionnement cognitif des personnes aveugles, etc.

Si l'offre de Mira a augmenté de façon considérable ces 25 dernières années, la demande, elle, est toujours aussi importante. "À ce jour, nous avons 190 demandes pour un chien d'assistance et 70 demandes pour un chien-guide, indique Éric Saint-Pierre. Les personnes aveugles recevront leur chien cette année, mais seules 100 à 110 personnes handicapées pourront recevoir un chien d'assistance."

La formation d'un chien par Mira coûte environ 20 000 $ et demande au-delà de deux ans de préparation, en incluant l'année passée en famille d'accueil. Afin d'offrir gratuitement ces chiens aux personnes qui en ont besoin, Mira continue de multiplier les campagnes de financement. Le 7 mai, un téléthon intitulé "Mirastar" sera présenté sur les ondes de TQS. C'est à ce moment que sera dévoilé le nom de la nouvelle race. Un livre de recettes de personnalités publiques sera également mis en vente dans les prochains jours. La fondation compte également sur la population pour organiser des événements comme "Un souper dans le noir" et "Marche don dans le noir", afin d'amasser de l'argent tout en permettant aux gens de se sensibiliser à la réalité des non-voyants.

Éric Saint-Pierre souhaite d'ailleurs que de "mini-cellules" Mira soient établies dans diverses régions afin de créer un réseau qui permettrait d'aider l'organisme dans sa mission.

Louise Brissette ; mère…
Paru dimanche 2 avril 2006 dans Le Peuple Lotbinière
Mère adoptive de 30 enfants handicapés

Louise Brissette parle de son expérience

Par Alain Couillard 

Laurier-Station - Le dimanche 26 mars dernier à Laurier-Station, le Mouvement des femmes chrétiennes (MFC) «Cœur de Lotbinière» recevait Mme Louise Brissette. Mère adoptive de 30 enfants handicapés, cette femme de cœur est venue parler de son expérience. 

Près de 230 personnes ont assisté à sa conférence à la Salle des Lions de Laurier/St-Flavien. Accompagnée de trois de ses enfants, Christine (14 ans), Hubert (14 ans) et Raphaël (13 ans), Mme Brissette affichait un large sourire lorsqu’on l’a interpellée sur ses enfants. 

Diplômée en physiothérapie à l’école de réadaptation de l’Université de Sherbrooke, elle a déjà travaillé pendant deux ans en Équateur et 18 mois en Afrique. 

En 1976, sa rencontre avec une paysanne en Amérique latine a changé sa vie. «Pour moi, les petits gestes sont plus importants que les gros» rappelait la conférencière invitée. 

À 60 ans, Louise Brissette a une complicité évidente avec ses enfants. «Je vis au jour le jour et je fais confiance à la vie.» 

Allant de surprise en surprise, elle a raconté d’ailleurs l’achat de son actuelle maison à St-Anselme soulignant que la banque lui avait prêté l’argent nécessaire sur sa simple parole. Mme Brissette n’a pas raté l’occasion de souligner qu’elle ne recevait pas d’aide financière gouvernementale et qu’elle n’en voulait pas. «Je veux avoir la liberté d’élever les enfants comme je souhaite le faire». 

Chaque journée représente un défi. La préparation des repas débute le matin «et les enfants ne manquent de rien» rappelait la conférencière invitée, visiblement comblée par la vie. Depuis quelques années, des dons anonymes sont acheminés à sa résidence ce qui permet de subvenir aux besoins des enfants.
Un nouveau poumon pour Kevin
Paru vendredi 31 mars 2006 dans l’Échos de la Lièvre
Le jeune homme de 21 ans a reçu de nouveaux poumons

Une seconde vie commence pour Keven

Par Nathalie Deblois

Respirer devenait une tâche de plus en plus ardue pour Keven Trudel. Atteint de fibrose kystique, le jeune homme voyait son état se détériorer rapidement. Mais un nouveau jour s'est levé pour Keven le 22 mars dernier, alors qu'il a reçu une greffe des poumons. C'était la veille de son 21e anniversaire. 

«Keven a maintenant un avenir», résume sa mère, Danielle Boutin, fort heureuse de ce cadeau inestimable qu'a reçu son fils aîné, dont la santé était lourdement hypothéquée. De nouveaux horizons se dessinent pour cette famille de Ferme-Neuve qui a reçu l'appui de ses concitoyens lors de deux levées de fonds organisées par la Résidence le Gîte au bénéfice du jeune Keven. 

Né avec la fibrose kystique, Keven a mené une vie comme les autres jusqu'à l'âge de 15 ans. «A ce moment, les infections pulmonaires sont devenues plus fréquentes. Il a dû cesser de fréquenter l'école», relate la mère du jeune homme. Avec les années, la condition pulmonaire de Keven a continué de se détériorer. «Il devait recevoir de l'oxygène en bombonne 24 heures sur 24 et respirait à l'aide d'une machine, la nuit. D'ici l'été, Keven aurait été alité en permanence», explique Mme Boutin. Don d'organes Keven était en attente de nouveaux poumons depuis l'an dernier. «Mais comme il a un groupe sanguin rare (AB négatif), on s'attendait à ce que ce soit long. Il habitait à Montréal, chez sa grand-mère, en attendant», explique Mme Boutin. Keven a reçu un appel à 19h00, le 21 mars dernier, pour de nouveaux poumons. Il a été opéré dans la nuit par le Dr Pascal Ferraro, seul chirurgien qui effectue des transplantations pulmonaires au Québec. 

«L'opération a duré cinq heures trente et s'est très bien déroulée. Keven récupère très bien. Il est en grande forme!», confie l'heureuse maman. «Comme notre autre fils, Keven peut maintenant faire des projets: retourner aux études, faire son cours de mécanique et même, vivre en appartement. Bien sûr, il aura beaucoup de médicaments à prendre, mais c'est une nouvelle vie qui débute pour lui», ajoute Mme Boutin. Rejoint au téléphone, Keven apparaît effectivement en grande forme. «Je ne me suis jamais senti aussi bien!», affirme le jeune homme qui a mis une semaine à s'acclimater à la quantité d'air qui entre dans ses poumons à chaque respiration. «Au début, autant d'air, ça étourdi», dit Keven, qui est enchanté de ses nouvelles conditions de vie et de l'autonomie qu'elles lui assurent. «Avant, juste m'habiller m'épuisait. Maintenant, je mange avec aisance, je dors mieux et je n'ai plus besoin de bonbonnes d'oxygène... C'est fantastique!», dit le jeune homme qui sera de retour à Ferme-Neuve dans un mois ou deux. «Nous aimerions remercier toutes les personnes qui nous ont appuyé lors des levées de fonds organisées pour Keven. Ça nous est très utile aujourd'hui», de conclure Danielle Boutin et son époux, Steve Trudel.

Rosalie s’intègre en garderie
Paru Samedi 1er avril 2006 dans l’Éveil
Semaine québécoise de la déficience intellectuelle 

Une intégration réussie 

Dany Cloutier 

(Photo Yves Déry)

La petite Rosalie, dans sa classe, avec ses camarades et éducateurs. 

À l’occasion de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, le Centre du Florès et le Centre à la petite enfance (CPE) Ton ami Pipo ont fait part de l’intégration d’une jeune trisomique de trois ans à l’intérieur d’un groupe d’enfants de son âge dans un service de garde de Saint-Eustache.

De zéro à cinq ans, il en revient aux parents de demander eux-mêmes le soutien pour leur enfant trisomique. C’est précisément ce qu’a fait la mère de la petite Rosalie auprès du Florès, qui a bâti un programme d’intervention en fonction de l’enfant. «Nous prônons l’intégration sociale, et l’un des premiers endroits, c’est le service de garde», explique Anna Di Biase, intervenante du Florès, qui suit la petite Rosalie à la garderie. «Nous voulons l’intégrer pour qu’elle puisse développer ses compétences le plus possible», dit-elle.

Mme Di Biase est issue du programme enfance-clientèle 0-5 ans du Centre du Florès, qui a pour but principal d’assurer le développement optimal du potentiel des enfants afin de favoriser leur intégration, que ce soit à la garderie ou à l’école. Un ergothérapeute, Patrick Major, vient aussi se greffer à l’équipe multidisciplinaire, dans une démarche qui est perçue comme un effort de groupe. À ce jour, l’enfant semble bien s’intégrer à son groupe de classe. «Elle effectue les mêmes activités, mais on diminue le degré de difficulté», explique l’éducatrice qui l’a sous sa responsabilité, Linda Trottier. «Les enfants ne font pas de différence», poursuit-elle. La jeune fille demande un peu plus de suivi, surtout à l’heure du dîner, mais la garderie offre plus de soutien à l’éducatrice dans ces moments-là.

Anna Di Biase explique les bienfaits intellectuels de son intégration dans le groupe d’une dizaine d’enfants. «Elle est entourée de modèles», dit-elle. Le fait qu’elle soit intégrée à une garderie multiâge (un même groupe composé d’enfants d’âges différents) a aussi des avantages. «Les plus vieux aident les plus jeunes, et Rosalie est aidée au même titre que les autres enfants», précise Mme Trottier.

Mais, surtout, la petite fille évolue dans son milieu. Elle côtoie des gens du quartier, se lie d’amitié avec les jeunes de sa classe, qui deviendront des amis dans son quartier. L’avantage, c’est d’éviter l’isolement, de pouvoir tisser des liens avec sa communauté. L’intégration, on veut la faire à la garderie, à l’école, sur le marché du travail et en appartement. Ce ne sont pas toutes les personnes trisomiques qui peuvent intégrer la communauté comme on souhaite le faire pour la jeune fille À ce jour, on semble croire que le degré de trisomie de Rosalie est léger, ce qui lui permettra de poursuivre dans cette voie.

Sylvie Lavoie, directrice adjointe aux services opérationnels à la garderie, insiste pour dire que l’expérience vécue dans la classe de Linda Trottier est enrichissante pour tous les parents. En fin de rencontre, Mme Lavoie a par ailleurs souligné que les coupures budgétaires auxquelles font face les centres à la petite enfance remettent en jeu la possibilité de mener à bien ce genre d’intégration, qui demande plus d’énergie.

Source: Éveil
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Une récompense pour le CRDI Le Florès 
Paru Samedi 1er avril 2006 dns l’Éveil
Le Florès récipiendaire du prix Maurice-Harvey 

Caroline D’Astous 

Poursuivant sa mission d’offrir des services d’adaptation et de réadaptation favorisant l’intégration sociale des personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant de développement, et ce, en apportant un soutien aux parents et aux proches, le Centre du Florès des Basses-Laurentides est le récipiendaire du premier prix Maurice-Harvey remis par le Consortium national de recherche sur l’intégration sociale (CNRIS). La remise avait lieu le jeudi 16 mars à Saint-Jérôme, devant une vingtaine d’intervenants d’un milieu.

Une mesure de la qualité de vie 

Considérant que chaque bénéficiaire du Florès est un individu, est une personne à part entière, les intervenants ont, au fil des ans, élaboré un questionnaire intitulé Une mesure de la qualité de vie de chaque personne pour une planification plus personnalisée du soutien à offrir.

Cet outil, élaboré avec l’aide de plusieurs partenaires du milieu de la déficience intellectuelle, vise notamment à prendre en considération, à l’intérieur du processus clinique, plusieurs dimensions considérées importantes dans l’optique d’une vision globale de la personne et de ses besoins.

«Par l’élaboration de ce questionnaire, nous voulions souligner l’importance accordée à la qualité de vie des personnes», d’indiquer Lucien Labbé, chef des ressources-conseils au Centre du Florès, et considéré, par sa directrice, Lucie Leduc, comme le principal instigateur du projet.

Long processus

Notons que, jusqu’à présent, le questionnaire a été soumis à diverses étapes de vérification. Sa construction a d’abord été inspirée par le travail des intervenants Fraser et Labbé, en 1993, concernant la qualité de vie, et de Lucien Labbé, en considération de la philosophie de services au Centre du Florès. La recherche documentaire effectuée par Renée Proulx, à propos de la qualité de vie, a aussi servi de fondement à l’élaboration du questionnaire.

Par la suite, l’outil a été soumis au regard critique de deux professeurs-chercheurs de l’Université du Québec à Trois-Rivières, Yves Lachapelle et Daniel Boisvert, de même qu’à un comité consultatif formé d’intervenants et de conseillères à l’intervention du Centre du Florès. À l’été 2002, le questionnaire a fait l’objet d’un prétest auprès d’un échantillonnage de 41 personnes sélectionnées selon diverses variables représentatives de la population desservie au Centre. Des modifications significatives y ont été apportées.

«Je suis très heureuse de recevoir le prix au nom du Centre du Florès. Cet outil a un rayonnement qui dépasse de loin de rayonnement du Florès», de dire Lucie Leduc.

Source: Éveil
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Le train Montréal/Deux-Montagne bientôt accessible
Paru samedi 1er avril 2006 dans La Concorde
Le train de banlieue de Deux-Montagnes 

Adapté et bientôt accessible? 

Valérie Maynard 

(Photo Yves Déry)

 Membre fondateur et ex-président du RUTADP, Pierre Plouffe a agi à titre de maître d’œuvre dans le dossier du lève-personne au train de banlieue de Deux-Montagnes. 

Mis sur pied en 2003, le Regroupement des usagers du transport adapté des Patriotes (RUTAPD) travaille depuis à la réalisation du projet d’un lève-personne à la gare Deux-Montagnes. 

Or, trois ans plus tard, le train de banlieue de la ligne Deux-Montagnes–Montréal demeure adapté, mais toujours pas accessible. «Une entente entre le RUTA des Patriotes et l’Agence métropolitaine de transport (l’AMT) auraient été signée il y a bientôt deux ans mais il restait en suspens les dossiers de l’assurance responsabilité et des bénévoles opérant le lève-personne», a fait savoir le président sortant du RUTADP, Pierre Plouffe.

L’un des deux obstacles enfin réglé – après plusieurs mois de négociation avec l’AMT –, cette dernière a finalement confirmé qu’elle prendra sous sa responsabilité les frais de l’assurance. Il reste donc à savoir qui assistera l’usager pour accéder au train. «En ce début de printemps, nous avons une primeur à vous annoncer. D’ici quelques semaines, une équipe de 10 à 15 bénévoles sera formée. Ces gens recevront ensuite une formation pour opérer le lève-personne par des gens du CN. Dans le dossier du lève-personne, les partenaires du RUTA des Patriotes seront maintenant l’AMT, le CN, le CIT Laurentides pour sa participation financière, ainsi que les bénévoles issus d’un organisme communautaire de la Ville de Deux-Montagnes», d’annoncer M. Plouffe.

Liste des bénévoles

De fait, le nouveau président du RUTA des Patriotes, Michel Céré, a annoncé avoir reçu confirmation de la Maison des citoyens de la Ville de Deux-Montagnes, que la liste des bénévoles responsables de la manipulation du lève-personne sera complétée d’ici une quinzaine de jours. Ce qui laisse entendre qu’au cours des prochaines semaines, les partenaires du RUTA des Patriotes seront invités à mettre en place les infrastructures nécessaires à l’accessibilité au train de banlieue de Deux-Montagnes.

Rappelons que l’un des grands objectifs du RUTA des Patriotes pour l’année 2006-2007 est de favoriser l’amélioration des services pour les usagers du transport adapté. Outre l’accessibilité au train de banlieue de la ligne Deux-Montagnes–Montréal, le RUTA des Patriotes entend travailler à ce que le CIT Laurentides développe son service de transport adapté hors territoire. Le RUTA espère également que la Municipalité d’Oka accepte que ses usagers soient desservis, et ce, à l’intérieur de la municipalité, et que le CIT apportera des améliorations au système de réservation tout en poursuivant sa politique de service du temps des fêtes dont les usagers ont pu profiter en 2005. 

Au chapitre des actions à privilégier au cours de l’année figure également le financement suffisant du l’organisme. Pour ce faire, le RUTA des Patriotes entend déposer une demande de financement auprès du Secrétariat à l’action communautaire autonome. Il continuera en outre à explorer de nouvelles voies de financement, notamment auprès des élus municipaux et des députés provinciaux et fédéraux de la région, soit la MRC de Deux-Montagnes ainsi que de Mirabel-Sud.

Un nouveau président au RUTA des Patriotes
Paru Samedi 1er avril 2006 dans La Concorde
Regroupement des usagers du transport adapté des Patriotes 

Michel Céré est élu à la présidence 

Valérie Maynard 
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 Nous reconnaissons Pierre-Yves Clément, Pierre Plouffe, Claude Fortin et Michel Céré. 

C’est au terme de la troisième assemblée générale annuelle du Regroupement des usagers du transport adapté des Patriotes (RUTADP), que le nouveau président de l’organisme, Michel Céré, a été élu.

À l’issue des élections – trois postes parmi les sept étaient en élection –, le nouveau conseil d’administration pour l’année 2006-2007 est donc formé de Michel Céré, président, Claude Fortin, vice-président, Pierre-Yves Clément, trésorier, Camil Rivest, secrétaire, Paul-Émile Locas, Patricia Ross et Pierre Plouffe, administrateurs.

Activement impliqué dans plusieurs organismes et associations durant une dizaine d’années, Michel Céré, absent de la scène communautaire depuis trois ans, s’est joint au RUTADP en décembre dernier. «Depuis trois mois, je travaille beaucoup sur le dossier du train de Deux-Montagnes. On a fait de grands pas dans ce dossier. Ça regarde bien pour l’avenir», a-t-il laissé savoir. M. Céré a ensuite émis le souhait que le mot train ne figure pas dans le plan d’action 2007-2008, signe que le dossier aura bel et bien été réglé en 2006-2007. «J’espère qu’on pourra s’attaquer à de nouveaux projets», a-t-il précisé.

Quant au président sortant et membre fondateur du RUTADP, Pierre Plouffe, il a tenu à souligner la belle ouverture dont font preuve les diverses instances municipales de la région. «On est en train de se tisser un excellent réseau. On a vraiment une place et on est accepté comme des citoyens à part entière», a-t-il indiqué. Notons que M. Plouffe demeure administrateur au sein du nouvel exécutif pour l’année en cours.

Dossier du train de Deux-Montagnes

Rappelons que le RUTADP planche activement sur le dossier du train de banlieue de Deux-Montagnes depuis plus de deux ans. Les 12 derniers mois auront été consacrés à la présentation de différentes propositions concernant la manipulation du lève-personne afin que les usagers du transport adapté puissent se déplacer hors territoire. M. Céré a d’ailleurs annoncé que la liste des bénévoles responsables du maniement du lève-personne devrait être complétée d’ici deux semaines. Une formation entourant la manipulation du lève-personne prendra ensuite place.
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